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C ircuits-courts : le terme est très souvent utilisé, encore 
faut-il se mettre d’accord sur sa définition. Les circuits 

courts sont des modalités de commercialisation de 
produits agricoles alimentaires transformés ou non, répondant à deux caractéristiques : 

la relation directe entre le producteur et le consommateur, telle que la vente 

directe, ou des circuits de commercialisation n’impliquant qu’un nombre limité 
d’intermédiaires (un dans la situation optimale) ; 

l’ancrage territorial de la transaction : communauté de communes, pays, ville et 
première couronne, … 

Le développement des circuits alimentaires de proximité connait un essor particulier dans le 
contexte actuel de demande croissante des consommateurs en produits locaux de qualité. Il est 
encouragé par l’esprit Grenelle de l’Environnement : la consommation de proximité limite les 
transports coûteux et générateurs d’effet de serre.  Au niveau national, Michel Barnier, Ministre de 
l’Agriculture a annoncé en avril 2009 un plan en quatorze mesures pour développer les circuits 
courts. En Lorraine, des initiatives, qu’elles soient collectives ou individuelles, existent déjà : vente 
à la ferme, magasins et marchés fermiers, livraison de paniers, démarche Lorraine Qualité Viande… 
Le développement des circuits courts demande à la fois des compétences techniques, 
commerciales, sanitaires très pointues et des compétences humaines de mise en réseau et en 
communication. Pour réussir pleinement le challenge de la construction de projets qui allient 
développement de l’agriculture et développement de territoires, la Chambre d’Agriculture 
s’engage sur le champ de ces nouvelles demandes, en accompagnant les projets de diversification 
et les projets de commercialisation en lien avec les acteurs des territoires. 

.ǳƭƭŜǘƛƴ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ /ƘŀƳōǊŜ ŘΩ!ƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ ŘŜ aŜǳǊǘƘŜ Ŝǘ aƻǎŜƭƭŜ - Oct. 2010 à janv. 2011 

Edito  

Mondialisation, 
décentralisation au 
niveau national, 

dans ce contexte de mutation, le lien 
ŜƴǘǊŜ ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ Ŝǘ ƭŜǎ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎ 
reste primordial et la Chambre 
ŘΩ!ƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ ŜƴǘŜƴŘ ōƛŜƴ ƭŜ ƎŀǊŘŜǊ 
ǾƛǾŀŎŜ Ŝƴ ŘŞǾŜƭƻǇǇŀƴǘ ƭΩŀŎǘƛƻƴ ŘŜ ǎŜǎ 
différents services. 
 
Afin de répondre aux demandes des 
usagers des territoires, la Chambre 
ŘΩ!ƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜ ŘŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ 
synergies entre les agriculteurs, les 
usagers et les acteurs pouvant 
intervenir dans le développement des 
territoires, notamment les 
collectivités territoriales. Le 
développement des circuits courts de 
commercialisation des produits 
ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ Ŝǎǘ ǳƴ ŜȄŜƳǇƭŜ ŘΩŀŎǘƛƻƴ 
menée.  
 
[ŀ /ƘŀƳōǊŜ ŘΩ!ƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ ƳǳƭǘƛǇƭƛŜ ƭŜǎ 
initiatives territoriales comme le 
prouve ce deuxième Cultivons les 
Territoires. Ces actions peuvent 
prendre différents visages car chacun 
des services de la Chambre répond en 
fonction de sa spécificité aux besoins 
de la réalité des territoires. 

 

D ès que les récoltes et les fourrages sont mis sous abris, les agriculteurs 
préparent les sols aux futurs semis : déchaumage, labour, herse. Le colza 

est semé mi-août, en même temps que les couverts végétaux. Les couverts 
végétaux sont des mélanges de différentes espèces. L’objectif n’est pas de 
récolter les grains, mais de préserver le sol des intempéries et d’entretenir la 
fertilité de la terre. L’orge et le blé d’hiver sont semés fin septembre. Entre 
deux averses, les premiers soins sont apportés aux jeunes pousses. 
 
A partir d’octobre, les pluies rendent difficiles les travaux agricoles et le froid 
s’installant ralentit la croissance des végétaux. Les animaux sont rentrés dans 
les étables. Les agriculteurs profitent de cette période pour entretenir leur 
matériel, leurs bâtiments et se former. Toutes les productions agricoles,  du 
semis à la récolte, de la naissance à l’abattage pour les animaux, sont notées 
au fur et à mesure sur des « cahiers d’enregistrement ». Certains agriculteurs 
utilisent des logiciels professionnels pour faciliter la saisie des données, par 
exemple, le logiciel « Mes P@rcelles » des Chambres d’Agriculture.  
 
En novembre, c’est le moment d’épandre le fumier sur les futures cultures de 

printemps. C’est une période idéale : l’activité du sol est stimulée par les 

derniers rayons de soleil et la pluie accélère la transformation du fumier en 

humus. 
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S uite à la volonté manifestée par la Communauté de 
Communes des Deux Rivières de promouvoir son Patrimoine, 

la commune de Baslieux a ouvert ses portes au public lors d’une 
journée « Ruralité, Patrimoine Insoupçonné ». Le CAUE (Conseil 
d’Architecture, d’Urbanisme et de l’Environnement) est 
intervenu pour commenter un patrimoine bâti foisonnant datant 
du début du XVIIIème. Les visiteurs ont foulé la pelouse sèche, 
patrimoine naturel qui ceinture le village, en compagnie du 
Conservatoire des Sites Lorrains. Hier encore menacée, cette 
pelouse fait aujourd’hui l’objet d’une Charte visant à réintroduire 
un troupeau pour endiguer l’embroussaillement et permettre à 
un écosystème fragile de s’y maintenir. Visite et repas à la ferme, 
marché de producteurs, opération Graines de Paysage, Lecture 
de Paysage… Chambre d’Agriculture et producteurs ont présenté 

ensemble une agriculture porteuse 
de projets, développant depuis 20 
ans des pratiques agricoles 
soucieuses de l’environnement. Ils 
ont interpelé les visiteurs sur le fait 
que l’Agriculture, en façonnant les 
paysages, accroît ƭΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ Ŝǘ ƭŜ 
potentiel touristique des zones 
rurales et urbaines. Les agriculteurs 
ont pu montrer leur pratique d’une 
agriculture responsable et durable. 
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D ébut 2010, la Chambre d’Agriculture a réalisé le diagnostic individuel de quinze exploitations agricoles, ayant leur siège 
sur quatre communes à enjeux, du territoire du Grand Nancy. Il 
s’agissait pour la Chambre d’Agriculture et le Grand Nancy de : 

faire un état des lieux de l’activité agricole et de 

l’utilisation de l’espace ;  

articuler les activités agricoles et les projets d’urbanisme, 

grâce à une meilleure connaissance du fonctionnement 
des exploitations agricoles ;  

identifier les projets des exploitations à moyens termes 
afin de dégager des pistes d’évolution pour l’agriculture 
du territoire. 

Ces entretiens individuels ont dégagé les enjeux d’installation et 

de transmission, les freins (accès au foncier, enclavement du 
bâti,…) et les projets (restructuration foncière, modernisation du 
bâti, développement de nouveaux ateliers). 
Une première présentation aux élus communaux et 
intercommunaux a permis d’échanger à partir d’une cartographie 
de l’ensemble du parcellaire 
agricole et de localisation du bâti. 
La typologie des agriculteurs (âge, 
système, structure) et leurs projets 
sont désormais identifiés par les 
décideurs d’aménagement de 
l’espace, qui comprennent mieux 
l e s  a c t i v i t é s  e t  l e s 
fonctionnements. 

P lusieurs bâtiments aux allures plutôt insolites se sont 

dressés dans le paysage Toulois comme à Barisey la Côte. Il 

s’agit de bâtiments de stockage agricole munis de panneaux 

photovoltaïquesΦ !ŎǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘΣ ƛƭ ŜȄƛǎǘŜ ŘŜǳȄ ŎŀǘŞƎƻǊƛŜǎ 

d’installation photovoltaïque :  

sur des bâtiments existants pour valoriser des surfaces de 

toits disponibles  ; 

sur des bâtiments neufs. L’installation photovoltaïque 

permet de compenser partiellement le coût de 

construction.  

La Chambre d’Agriculture accompagne depuis trois ans des 

groupes d’agriculteurs dans cette réflexion. Plusieurs éléments 

sont pris en compte afin d’optimiser les projets  : orientation et 

fonction des bâtiments, inclinaison de la pente du toit, insertion 

paysagère, approche fiscale et juridique. Une année est 

nécessaire pour monter un dossier, obtenir un permis de 

construire et voir enfin le projet se concrétiser. L’implantation de 

panneaux photovoltaïques s’inscrit dans la logique 

gouvernementale de produire 20 % d’énergie renouvelable d’ici 

нлмн Ŝǘ ŘŜ ǊŞŘǳƛǊŜ ŀƛƴǎƛ ƭΩŜƳǇǊŜƛƴǘŜ ŎŀǊōƻƴŜ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ 

agricole. 

E n 2007, des producteurs fermiers du Lunévillois 
recherchaient de nouveaux débouchés pour leurs produits. 

La Chambre d’Agriculture leur a proposé de réfléchir à un projet 
qui pourrait répondre à leurs besoins : un marché fermier sur 
Lunéville. C’est ainsi qu’est née ƭΩ!ǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ ŘŜǎ tǊƻŘǳŎǘŜǳǊǎ 
Fermiers du LunévilloisΦ [Ŝǎ мс ŀŘƘŞǊŜƴǘǎ 
de l’association ont défini un ensemble de 
valeurs et de règles qui les rassemblent et 
organisent leur fonctionnement. Ainsi, 
depuis 2008, dans la cour du Château, 
13 stands proposent une large gamme de 
produits, deux vendredis par mois, d’avril 
à novembre.  
Cette initiative locale s’est étendue à tout 
le Lunévillois : un second marché 

bimensuel s’est installé à Azerailles ; des groupes de 
consommateurs, en liens avec les producteurs, sont en cours de 
constitution ; en partenariat avec le TER et la Chambre 
d’Agriculture de Lorraine, les producteurs proposent des paniers 
fraîcheur tous les jeudis, à la gare de Lunéville. 

Les marchés fermiers du Lunéville ont 

représenté, notamment pour les  

agriculteurs récemment installés, un réel 

tremplin pour leur activité. De plus, ils ont 

créé une dynamique économique et 

sociale sur le territoire qui va se 

poursuivre. 
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Biodiversité 

La reconnaissance de 2010 comme 
année internationale de la biodiversité  
traduit bien l’enjeu majeur de sa 
préservation. L’agriculture et la forêt 
ont une responsabilité particulière et 
des atouts indéniables pour relever le 
défi de la biodiversité « ordinaire » et 
« remarquable ». 
 

D epuis plusieurs années, les 
agriculteurs recherchent et 

expérimentent des pratiques agricoles 
adaptées à cet enjeu. Ainsi, la Chambre 
d’Agriculture de Meurthe-et-Moselle 
s’est impliquée dans le projet national 
IBIS « Intégrer la BIodiversité dans les 
{ȅǎǘŝƳŜǎ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ ». 
Une méthode de diagnostic a été testée 
auprès d’agriculteurs volontaires 
permettant d’étudier notamment le 
raisonnement de l’agriculteur et ses 
pratiques en lien avec la biodiversité. 
L’objectif était d’aboutir  à des 
préconisations à l’aide d’une boîte à 
outils répertoriant les pratiques 
agricoles et aménagements favorables à 
la biodiversité. 

 
Dans le même ordre, une démarche 
partenariale sur les thèmes agriculture 
– chasse – faune a été engagée sur le 
territoire : Agrifaune. Le projet 
comprend des expérimentations 
techniques, des échanges et transferts 
d’expériences entre exploitations 
agricoles, des démonstrations, des 
formations et informations. 
 
Biodiversité et agriculture sont 
indissociables du fait de l’impact de 
l’activité agricole dans la structuration 
des milieux et dans la diversité des 
paysages. La mise en place de bandes 
tampons le long des cours d’eau, le 
m a i n t i e n  d e s  p a r t i c u l a r i t é s 
topographiques (haies, bosquets, 
mares…) , la diversité des assolements 

concourent à la préservation de la 
biodiversité. 
 
Des  espaces protégés 

Plusieurs zonages sont mis en place 
pour protéger la biodiversité. Au sein de 
ceux-ci, plusieurs modes de gestion sont 
définis allant de l’incitation à la 
réglementation, en passant par une 
maîtrise foncière associée à des baux à 
clauses environnementales.  
Sur ces espaces et en particulier sur les 
zones Natura 2000, le secteur agricole 
s’est engagé dans la production de 
services environnementaux.  Ainsi,  en 
Meurthe-et-Moselle, on compte 
22 ǎƛǘŜǎ bŀǘǳǊŀ нллл ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘ 
25 488 haΦ ¦ƴ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŘΩƻōƧŜŎǘƛŦǎ Ŝǎǘ 
élaboré pour chaque site proposant les 
mesures appropriées à mettre en 
œuvre. Les agriculteurs concernés et la 
Chambre d’Agriculture s’impliquent 
fortement dans la démarche avec une 
participation active aux comités de 
pilotages des différents sites et aux 
groupes de travail. La Chambre 
d’Agriculture intervient par son 
expertise agronomique dans la 
détermination des mesures agricoles en 
lien étroit avec les opérateurs des sites 
όtŀǊŎ bŀǘǳǊŜƭ wŞƎƛƻƴŀƭ ŘŜ [ƻǊǊŀƛƴŜΣ 
Conservatoire des Sites Lorrain, Conseil 
Général de Meurthe et Moselle ..). Elle 

assure également la promotion de 
celles-ci auprès des agriculteurs. Les 
Mesures Agro-Environnementales 
όa!9ύ ǎƻƴǘ ŎƻƴǘǊŀŎǘǳŀƭƛǎŞŜǎ ǎǳǊ ǳƴŜ 
période de cinq ans par les exploitants. 
Le montant octroyé, défini au niveau 
national, compense les surcoûts ou les 
manques à gagner liés aux changements 
de pratiques. 
 
En Meurthe-et-Moselle, 14 sites ont été 

ouverts à la contractualisation de MAE 

terr i tor ia l i sées  depuis  2007. 

180  ŎƻƴǘǊŀǘǎ ƻƴǘ ŞǘŞ ǎƛƎƴŞǎ ǎǳǊ ŜƴǾƛǊƻƴ 

2 800 ha. Les mesures souscrites 

concernent principalement   la gestion 

extensive de prairies avec limitation ou 

suppression des apports d’engrais, 

couplée à un retard de fauche. 

 

Demain, tous les agriculteurs devront 

prendre en compte les problématiques 

d e  p r o d u c t i o n ,  d e  q u a l i t é 

environnementale, mais aussi de 

préservation de la biodiversité. La 

Chambre d’Agriculture est là pour 

accompagner les agriculteurs à relever 

le défi de la biodiversité.   

Aujourd’hui, l’agriculture permet de maintenir à grande échelle les espaces 
ouverts (pelouses sèches, prairies alluviales, prairies humides …) qui abritent 
une biodiversité remarquable. L’intérêt de la collaboration avec le monde 
agricole sur ces espaces est une évidence pour garantir des territoires vivants 
et des paysages de qualité, mais la gestion agricole des territoires est 
devenue plus complexe face aux mutations des dernières décennies. Plutôt 
qu’opposer deux logiques, nous souhaitons qu’un grand nombre 
d’agriculteurs puissent contribuer à la préservation de la biodiversité sur les 
sites remarquables ainsi qu’à l’échelle de leur exploitation. 
 

[ΩŀǾƛǎ ŘΩǳƴ  ǇŀǊǘŜƴŀƛǊŜ Υ Pascal VAUTIER  
Président de la Fédération Nationale des Conservatoires  

« Cultiver la biodiversité »,  
ǳƴ ŜƴƧŜǳ ǇƻǳǊ ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜΣ  
ǳƴ ŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ /ƘŀƳōǊŜ ŘΩ!ƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ  
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10 octobre : Rando - [ŀƴŘΩ!Ǌǘ  
à Burthecourt-aux-Chênes 
Randonnée (le matin), buffet fermier, 
découverte de deux œuvres Land’Art 
« enracinée » et « lait », portes ouvertes 
de l’exploitation de Sandrine et Hervé 
DARTOY. 
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L e cadre de l’utilisation des produits phytopharmaceutiques est évolutif : la directive européenne sur l'usage durable des produits phytopharmaceutiques a été adoptée en début d'année 2009. Le 
Plan Ecophyto 2018, mis en place par le Ministère de l'Agriculture et de la Pêche à la suite du 
Grenelle de l'environnement, vise à réduire de 50 % l'usage de ces produits en agriculture, à l'horizon 
2018, si possible.  
Des actions impliquant la recherche, le développement et la formation des acteurs doivent être 
mises en œuvre. Il est notamment prévu qu’un dispositif permettant de délivrer un certificat 
autorisant les usages professionnels des produits phytopharmaceutiques soit mis en place. Ceci 
concerne les usages agricoles et non agricoles relevant de l’application en prestation de service, de la 
distribution et de la préconisation, ainsi que l’acte d’achat des produits à usage professionnel. Cela 

concerne des domaines aussi divers que l’agriculture, les espaces 
verts, les jardins, les espaces municipaux et sportifs, ceux de la 
SNCF ou des autoroutes. Au total, plusieurs centaines de milliers 
de personnes sont potentiellement concernées et devront, dans 
les quatre années qui viennent, obtenir ce certificat – le 
CERTIPHYTO - ǇƻǳǊ ǳǘƛƭƛǎŜǊ Ł ǘƛǘǊŜ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭ ƭŜǎ ǇǊƻŘǳƛǘǎ 
phytopharmaceutiques. 
La Chambre d’Agriculture de Meurthe et Moselle participe 
pleinement à ce dispositif de certification. En effet, en  tant 
qu’organisme de formation retenu dans le cadre de 
l’expérimentation Certiphyto, la Chambre d’Agriculture organise 
мо ǎŜǎǎƛƻƴǎ ŘŜ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴ /ŜǊǘƛǇƘȅǘƻ ŜƴǘǊŜ ƻŎǘƻōǊŜ Ŝǘ ŘŞŎŜƳōǊŜ 
нлмл Ł ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀƎǊƛŎǳƭǘŜǳǊǎΦ 

BRIEY 

NANCY TOUL 

LUNEVILLE 

19 octobre : 2ième ǎŞƳƛƴŀƛǊŜ ŘΩŞŎƘŀƴƎŜǎ 
Ŝǘ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ 
périurbaine 
Salle des fêtes de Fléville-devant-Nancy - sur 
invitation  
Energie et services : pour une diversification et 
une valorisation des activités agricoles en milieu 
périurbain.  Organisé par la Chambre 
d’Agriculture et le Grand Nancy 

QUELQUES RENDEZ-±h¦{ ΧΦ 

Retrouvez toutes les dates sur  www.meurthe-et-moselle.chambagri.fr 

Du 11 au 17 octobre : Semaine du Goût 

Leçons de goût dans les écoles 

Ateliers du goût pour le grand public sur les 

exploitations 

Repas à base de plantes  en ferme auberge 

Dans 9 cantines de collèges, repas élaborés avec 
des produits de proximité. Opération en 
partenariat avec le Conseil Général 54. 

B ienvenue à la ferme Ŝǎǘ ǳƴŜ ƳŀǊǉǳŜ ŎǊŞŞŜ ǇŀǊ ƭŜǎ /ƘŀƳōǊŜǎ ŘΩ!ƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ ǉǳƛ ŦŞŘŝǊŜ Ǉƭǳǎ ŘŜ 
сллл ŀƎǊƛŎǳƭǘŜǳǊǎ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ƴŀǘƛƻƴŀƭ Ŝǘ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜ ŘŜ ƳǳƭǘƛǇƭŜǎ ǇǊƻŘǳƛǘǎ Ŝǘ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ǎƻǳǎ ǉǳŀǘǊŜ 

thématiques :  gastronomie, hébergement, loisirs-découverte et services. En Meurthe et Moselle, 
52 ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ Ł ƭŀ ŦŜǊƳŜ ǎƻƴǘ ǇǊƻǇƻǎŞŜǎ ŀǳ ǇǳōƭƛŎ : 8 fermes auberges, 4 fermes proposant 
des goûters, 9 fermes pédagogiques, 4 fermes de 
découverte, 4 fermes équestres, 7 lieux de vacances 
d’enfants  à la ferme, 9 gites ruraux,  maisons d’hôtes 
proposant au total 15 chambres d’hôtes. En réponse aux 
attentes de la clientèle, les agriculteurs ont développé de 
nouvelles prestations telles que l’accueil des campings 
cars, les activités de loisirs (labyrinthes à la ferme, 
parcours de pêche, anniversaires à la ferme). Pour 
communiquer sur leur métier  et les réalités de 
l’agriculture, des agriculteurs interviennent dans les 
classes auprès du public scolaire.  
[ΩŞǘŞ нлмл ǳƴ ōƛƭŀƴ ǇƻǎƛǘƛŦ  
Le tourisme proposé par les agriculteurs correspond au désir des vacanciers en recherche 
d’authenticité, d’échange, de proximité et de ressourcement. Le tourisme à la ferme ne subit pas les 
aléas de la crise économique. Au contraire, en pratiquant des prix raisonnables et raisonnés, et en 
apportant une réelle qualité de services et d’attention, l’agritourisme séduit et sa fréquentation ne 
cesse d’augmenter. Les chambres d’hôtes, les vacances d’enfants à la ferme n’ont pu satisfaire toutes 
les demandes. Les centres aérés ont fréquenté les fermes pédagogiques. Les stages d’équitation 
proposés au jeune public et les randonnées organisées ont affiché complet dans les fermes 
équestres. Les fermes auberges, dont la période de pleine affluence est située sur les mois de mai et 
juin pour les repas de familles, sont satisfaites de la fréquentation estivale. 
L’agritourisme a encore une marge de développement conséquente. Le public répond présent et est 
en attente de nouvelles structures. La difficulté se situe en amont, dans la recherche de nouveaux 
porteurs de projet car le profil requis est particulier et exigent : polyvalence du métier et  charge de 
travail conséquente. Parole d’agriculteur : « C’est une réelle aventure mais qui vaut la peine d’être 
vécue pour l’enrichissement  et l’ouverture que l’on peut en retirer » 


